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Dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension  

de carrière et ses annexes

Communes de SAINT‐BENOIT‐SUR‐LOIRE et BONNEE 

Département du Loiret (45) 

Demande au titre des rubriques ICPE : 2510‐1, 2515‐1.a, 2517‐1,  

et IOTA : 1.1.1.0, 1.3.1.0‐1, 3.2.2.0‐1, 3.2.3.0‐1, 3.3.1.0‐2 
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Cette pièce  jointe  regroupe  les éléments  justifiant de  l’évolution des documents d’urbanisme des 

communes de Saint‐Benoît‐sur‐Loire et de Bonnée, nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

En effet, les terrains de l’extension sont en zone A des plans locaux d’urbanisme des communes, hors 

secteur d’exploitation de carrière. 

La mise en œuvre du projet nécessite une mise en compatibilité des PLU au titre des article L153‐54 

et suivants du Code de l’urbanisme. Les conseils municipaux ont décidé d’engager la procédure, par 

délibération du 24 septembre 2021 pour Bonnée et du 27 septembre 2021 pour Saint‐Benoît‐sur‐

Loire. 

La compétence en matière d’urbanisme de planification ayant été transférée depuis à la Communauté 

de communes de Val de Sully, il incombe à cette dernière de diligenter la procédure. Par délibération 

en date du 15 mars 2022, le conseil communautaire a autorisé son Président à engager la procédure. 

Les copies des actes sont jointes ci‐après. 
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Délibération du Conseil municipal 
de Bonnée 
(24 septembre 2021) 
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Délibération du Conseil municipal 
de Saint‐Benoît‐sur‐Loire 
(27 septembre 2021) 
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Délibération du Conseil 
communautaire du Val de Sully 
(15 mars 2022) 
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Le mardi quinze mars deux mil vingt-deux, à dix-huit heures trente, le Conseil communautaire de la Communauté 

de communes du Val de Sully s’est réuni en séance ordinaire dans la salle polyvalente de la commune de Sully-
sur-Loire, sous la présidence de Monsieur Gérard BOUDIER, Président. 

Présents (32) : Mesdames Nadine MICHEL, Danielle GRESSETTE, Marie-Thérèse FORESTIER, Nicole 

BRAGUE, Stéphanie LAWRIE, Josiane BORNE, Marie-Madeleine HAMARD, Christelle GONDRY, Michelle 

PRUNEAU, Sylvie DION, Jeannette LEVEILLE,  Edwige LEVEILLE, Armelle LEFAUCHEUX, Sarah 

RICHARD et Messieurs Michel AUGER, Gérard BOUDIER, Gilbert METHIVIER, Alain MOTTAIS, Serge 

MERCADIE, Philippe THUILLIER, Christian COLAS, Aymeric SERGENT, Ugo PLANCHET, Gilles 

BURGEVIN, Jean-Claude ASSELIN, Patrick FOULON, Jean-Luc RIGLET, Patrick HELAINE, Didier MARTIN, 

Patrick SOLHEID, Eric HAUER, René HODEAU, formant la majorité des membres en exercice.  

Pouvoirs (1) : Monsieur Philippe DOMENECH à Madame Marie-Madeleine HAMARD 

Absents/excusés (2) : Madame Fabienne ROLLION et Monsieur Hubert FOURNIER 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain MOTTAIS 

PROCÈS VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du Val de Sully 

Séance du 15 mars 2022 

5 mars 2019
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DELIBÉRATION n° 2022-41 

Déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLU - communes de Bonnée et de 

Saint Benoît-sur-Loire 

Les communes de Bonnée et de Saint Benoit sur Loire accueillent sur leurs territoires une carrière exploitée par la 

société SNB qui nécessite une extension, laquelle n’est pas autorisée par les PLU actuels. 

La mise en œuvre de ce projet d’extension nécessite de réaliser une déclaration de projet et de mise en compatibilité 

des PLU des communes de Bonnée et de Saint Benoit sur  Loire au titre des article L153-54 et suivants du code 
de l’urbanisme. 

La compétence urbanisme de planification ayant été transférée à la Communauté de communes de Val de Sully, il 

incombe à cette dernière de diligenter la procédure. 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L153-54 et suivants ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Val de Sully ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonnée approuvé le 30 octobre 2008 ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Benoit sur  Loire approuvé le 20 mai 2019 ; 

Vu l’exposé de Monsieur le Président. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des votants, 

 AUTORISE Monsieur le Président à engager la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité

des Plans Locaux d’Urbanisme des communes de Bonnée et de Saint Benoît-sur-Loire en vue de permettre

l’extension d’une carrière en cours d’exploitation.

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la

mise en œuvre de la présente délibération.

 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget.
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